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Affaire de la fille Pauline, accusée de deux tentatives 

d'incendie. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

\niès le discours d'usage , adressé par le président au 

jury , M. le procureur-général a pris la parole en ces ter-

Be
« Le jour de la publicité est enfin arrivé; nous l'atten-

dit»! avec impatience , tant nous avions à cœur de mon-

trer à l'élite de la société et au public tout entier les ef-

fort» inouïs que nous avons faits pour parvenir à la dé-

, ouverte des auteurs , et surtout des causes du fléau qui 

désolait ces départemeus. On se figurerait difficilement les 

angoisses et les tourtnens que nous avons éprouvés dans 

ça tristes circonstances. L'incrédulité accueillit d'abord 

le bruit qui se répandit sur les incendies ; on attribuait ces 

événemeus à la négligence , à l'imprudence ; on eût mô-

me été jusqu'à dire qu'ils étaient occasionés par le feu du 

ciel, si ali rs des erages eussent éclaté sur le pays. Ou 

était incrédule, parce que personne ne pouvait indiquer 

de coupable. 
» Cependant les incendies se multiplièrent , et tout-à • 

coup une terreur panique s'empara de tous les habitans , 

l'alarme se répandit au loin , ou organisa des gardes pour 

la conservation des propriétés : on crut voir partout des 

iucendiaircs , mais nulle part os ue put les saisir. Les 

magistrats parcoururent à pied et à cheval toutes les 

campagnes , interrogeant tout le monde , sans obtenir 

sacnn indice certain : il semblait qu'il y eût au fond de 

ces évéueroens quelque, chose de magique. 

• Après les onze premiers incendies qui éclatèrent dans 

l'arrondissement de Vire , du 1 1 au 19 mars , nous pro-

voquâmes l'évocation des faits qui se rattachaient à ces dé 

castres , et des magistrats furent nommés pour faire une 

information sur le théâtre môme de ces crimes. Les pre 

miers soupçons tombèrent sur un enfant, qui doit com 

paraître bientôt devant vous ( la fille Bordeaux ) ; elle 

fot arrêtée ; mais les inquiétudes ne cessèrent point , et, 

jMqu'à la fin du mois de juin, 1 78 incendies ont éclaté 

dans les départemens du Calvados el de la Manche , 1 0 

•eulement ont eu lieu dans celui de l'Orne. Aux environs 

de Mortam , le fléau commença avec fureur : les incen-

diaires étaient entendus dans les bois , ils se ralliaient à 

j »ide de sifflets et de fusées qu'ils lançaient dans la nuit ; 

«s étaient munis de fusées plus petites qui paraissaient 
lre

 destinées à être jetées sur les toits : aucun de ces ar-

nacM n'a pu être saisi ; mais trop de personnes les ont 

^ipour qu'on en puisse nier l'existence. Bientôt les in-
cendies se déplacèrent ; des environs de Vire, ils se por-

tent
 vers

 Samt-Lô , puis vers Bayeux et Caen , dans les 

^"'pagnes voisines de Coutances , et enfin ils ont occa-

<°ne des ravages affreux dans l'arrondissement de Valo-

Saeset à peu de distances de Cherbourg. 
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 moyens d'incendie extraordinaires ont dû être 
en usage; mais leur nature est restée problématique : 
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visation ; mais ce que nous ne saurions peindre , ce que 

ne sauraient imaginer ceux qui n'ont pas assisté à l'au-

dience , c'est l'éloquence de son geste , de son regard , la 

conviction profonde de ses accens. Il fallait voir , dan* 

cette salle encombrée d'auditeurs , quelle émotion se 

peignait sur les visages, quelle religieuse attention régnait 

de toutes parts , et comment à grande peine le respect 

pour le Tribunal comprimait les élans d'admiration et 

d'enthousiasme qui spontanément allaient éclater. Aussi, 

à peine, le discours fini , les magistrats ont-ils quitté leur 

siège, que tout l'auditoire se presse autour du jeune 

Freslon, et que, le serrant dans ses bras, le bâtonnier de» 

avocats lui dit en l'embrassant, : « Mon ami , c'est admi-

rable ! Vous êtes un digne avocat. » Accablé lui-même 

sous le poids de son triomphe (car c'en était un justement 

mérité), le jeune orateur versait des larmes; et cependant 

tous ses amis , tous les membres du barreau l'entouraient 

de leurs félicitations et de leurs transports. C'était de leur 

part une noble protestation Gontre ce reproche, que du 

haut de son siège, le ministère public avait adressé à 

l'ordre des avocats, de n'avoir pas poursuivi disciplinaire-

ment leur jeune confrère. 

Quand le Tribunal, rentrant en séance , a prononcé1 

l'acquittement, le bonheur peint sur tous les visages té-

moignait énergiquement de la vive sympathie qu'une 

pareille défense avait inspirée à tous les cœurs. 

Pour légitimer ce que nous venons de dire , nous met-

tons sous les yeux de nos lecteurs les parties de cette im-

provisation qu'il nous a été possible de recueillir: 

« Messieurs , cette cause , d'un intérêt médiocre et se-

condaire , si l'on ne prend garde qu'aux personnes atteintes 

par la poursuite , grandit et acquiert une haute impor-

tance , si l'on tient compte des immenses questions qu'elle 

soulève. Devant vous, et pour la première fois , paraît 

une génération nouvelle. Deux autres l'ont précédée sous 

vos yeux, chargées de missions différentes, et qu'elle» 

ont douloureusement accomplies. A la première, celle de 

la révolution , il fut donné de briser l'ancien ordre de 

choses, l'organisation théologique et féodale dumoyenâge, 

et de déblayer lesol desdébrisde ce. vieil et grandédifice. 

La seconde génération, celle de l'empire , devait, sur 

les champs de bataille, défendre et propager à sa manière 

les croyances de la société nouvelle. 

» Toutes deux ont fait leur temps. La nôtre parait en-

fin sur la scène du monde « elle naît à la vie politique ; 

elle doit. , elle, non plus songer à l'œuvre accompli désor-

mais de la destruction , non plus recourir à l'activité mi-

litaire , mais faire appel au travail de la pensée. Il l'avait 

comprise cette mission , l'homme de génie qui , jetant 

vers l'avenir un regard prophétique , disait naguère en 

présence d'one auguste assemblée : Heureux ceux qui 

vivront encore , car le siècle sera beau ! 

» Cependant un organe manquait , dans notre pro-

vince , à cette génération nouvelle. Ecrite dans nos lois , 

la liberté de la presse n'était pas passée dans nos mœurs, 

et tout entière se trouvait concentrée dans 'a capitale. 

Là seulemeutétaient contrôlés les actes de la haute admi-

nistration; mais les départemens languissaient dans un vé-

ritable marasme politique , et , dans presque tous , l'insi-

gnifiance des journ auxjquotidiens témoignait assez que tout 

s'y imprimait , nous ne disons pas par privilège du Roi , 

mais par privilège de MM. les préfets. Aujourd'hui en-

core il en serait ainsi dans le département de Maine-et-

Loire , sans le secours inal tendu que la cause libérale de-

vait recevoir de la maladresse de ses adversaires. 

» Un parti que la force morale a désormais abandonné, 

et qui ne croit plus qu'à la géduction des intérêts person-

nels , n'a pas vu qu'il se blessait à mort en faisant appel à 

la discussion. Il a publié un journal : la réplique ne s'est 

pas fait attendre. Des hommes recommandables par leur» 

vertus privées , par leur fortune , par leur position so-

ciale , ont fondé à leurs frais un autre journal qui pût ré-

pondre au premier. Ce fut de leur part œuvre de cons-

cience , et non pas de spéculation comme on l'a dit ; et 

depuis son apparition , dans toutes ses pages, ses rédac-

teurs , fidèles à la profession de foi qu'ils avaient faite à 

leur début, ont pris pour devise ces paroles d'un 

grand homme : « Quiconque veut plus que la Charte , 

» moins que la Charte , autrement que la Charte , est 

» infidèle à ses sermens. » Par quelle étrange méprise 

a-t-on donc pu les accuser de témoigner peu de respect 

pour la royauté ? Ils n'affectionnent pas sans doute , il* 

ne veulent pas pour le 19° siècle la royauté féodale du 

moyen-âge : autres temps , autres mœurs , autres be-

soins ; ce qu'ils veulent , ce qu'ils vénèrent , c'est la 

royauté de la Charte , c'est ce trône autour duquel se 

groupent et le pouvoir modérateur de la Chambre héré-

ditaire, et cette Chambre des communes , noble organe 

du pays , qui désormais ne permet plus de pousser ce cri 

;s crimes; car , si la justice n'a pu saisir les 

elle a du moins la eonsolation d'avoir arrêté 

qui servaient leurs projets : dix incendiaires 

tre sur le bancfatal dans la présente session, 

araîtront plus tard , et les assises de la 

nt encore neuf ou dix à juger. Par ces ar-

saurez du moins que si la justice n'a pu 

ses du crime , elle a fait tout son devoir, 

sont reconnus , et. qu'un arrêt exem-

rapper , peut-être feiont-ils des révé-

pelons de tous nos vœux. Ce n'est donc 

dont la tâcke est remplie , c'est à 

vous qu'il appartient de faire obtenir ces révélations; 

car , n'en doutons pas, ce sera au moment redoutable que 

les coupables parleront. Peut-être ne feront-ils pas con-

naître les véritables auteurs , mais ils mettront sur la voie 

pour les découvrir, et, d'échelons en échelons, on pourra 

parvenir jusqu'à la source de tant de maux, jus ju'au foyer 

infernal. 

Peut-on doHter qu'il ait existé un pareil foyer? En 

comparant les incendies qui ont régné dans ces contrées 

aux mêmes époques les années précédentes , nous trou-

vons six ou huit de ces évéuemen» , tandis qu'en 1830 

cent quatre-vingt-huit incendies ont eu lien. La malveil-

lance est doi'c la cause des désastres. En effet, peut-on 

nier l'apparition dans ce pays d'étrangers plus que sus-

pects ? Qu'y venaient-ils faire , ei ne sont-ce pas eux qui 

ont donné l'ébranlement ? leur exemple aura fait naî-

tre dans quelques tètes peut-être la manie des incendies. 

Ce n'est là sans doute qu'une simple présomption , mais 

elle est grave; car comment supposer que tout-à-eoup une 

révolution se soit opérée dans les esprits , et les ait com-

plètement égarés ? Ce sont ces étrangers qui ont soufflé 

le fléau sur ces contrées.» 

M. le procurè'ur-géiiéral rapporte qu'au moment où la 

fille Pauline a été arrêtée , un nommé Gauquelin , voisin 

de la maison où l'incendie s'est manifesté, avait été saisi 

lui-même. Mais ce malheureux a été bientôt relâché 

« C'est toi ou moi, fille Pauline, lui disait-il, qui avens 

commis le crime; on a dû nous arrêter l'un et l'autre. Il 

estbien fâcheux que plus de soixante ans de probité n'aient 

pu éloigner de moi les soupçons : mais la vérité sera con 

nue. » En effet, accablée par l'énormité des charges, 

l'accusée a fait des avenx; et aujourd'hui même elle doit 

faire connaître celui qu'elle prétend l'avoir poussée au 

crime, en lui disant que le gouvernement, loin de la 

désapprouver , serait bien aise de ce quelle allait faire , 

puisque ion voulait faire revenir les étrangers en 

France. 

« Quels sont , a dit M. le pvocnreur-général en termi 

nant son réquisitoire, quels sont les incend:aires auteurs 

de la combinaison infernale qui a semé l'épouvante dans 

le pays? Ce n'était point aux châteaux, mais seulement 

aux chaumières qu'ils avaient déclaré la guerre , car bien 

peu de fermes importantes ont été brûlées : ils ne vou 

latent donc que remuer la population; c'est le pauvre 

qu'ils prétendaient terrorifier pour le porter à la révolte 

» En demandant la condamnation de la fille Pauline 

c'est moins la p^)^ioii d'une malheureuse que nous i éc'.a 

mons que le besoin de la vérité qui nous presse. La vérité 

veut connaître les premiers coupables, et il en existe que 

nous ne connaissons pas; car, pour organiser un pareil 

système d'incendie il faut de l'or; tous les misérables qui 

ont été employés à l'accomplissement de ce système ont 

été salariés , et pour \c6 salarier il a fallu des coffres-forts 

bien remplis! Ce sont donc des hommes riches et puis 

sans qui onfftitraiué des malheureux au crime; c'est donc 

moins en ce moment un exemple qu'il nous faut, que la 

découverte Aa la vérité. Nos efforts ont été sans résultat 

ponr y parvenir; c'est à vous, Messieurs, de tâcher d'à 

rne^j^s coupables à parler devant le moment suprême.» 

IBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

Pr.iisiDENCE DE M. DESMAZIÈBES. — Audience du ly juillet. 

AFFAIRE DU Journal de Maine-et-Loire. 

Frc -

MM. Le Sourd, gérant responsable du Journal de 

ine-et-I.o 're et imprimeur de divers articles , et M. 

on , comme auteur d'un article signé de lui , étaient 

assignés devant ce Tribunal , qui a prononcé leur acquit-

tement. 
M. Freslon a présenté lui-même la défense. Ce jeune 

homme, dont le beau talent et le noble caractère n'étaient 

encore connus que de quelques amis , vient de prendre, 

djuie manière éclatante, le rang qui lui était dû et qu'il 

ra désormais dans le barreau d'Angers comme dans 

'me de ses concitoyen? 

d^ie 

^Bfn 
Nous allons essayer de reproduire sa brillante impro- ! de douleur de nos pères : Ah ! si le Roi le sav it ! 
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» Cependant , chacun ici se le rappelle , les circonstan- ] « Noble» pairs , toute révolution venant 

s étaient graves; la prérogative royale , usant d'un | » jourd'hui impossible ; mais cette rcvolutHH 

locent du maire , et 
qu'il 

ces étaient graves 
droit que nous respectons en elle, venait , non pas corn-

me on l'a dit, de chàtier, car on ne châtie que les crimi- I 

nels et les 221 ne l'étaient pas , mais de dissoudre cette 

chambre dont l'histoire conservera le souvenir. Elle a mé-

rité ce témoignage que lui rendit un de ses membres , 

qu'elle est sortie de l'enceinte législative pure comme elle 

y était entrée ; sortie , après avoir doté le pays de deux 

leis, sur lesquelles il faudrait passer avant d'arriver aux 

coups d'état , l'une qui flétrit les fraudes , l'autre qui les 

éclaire du flambeau de ia publicité. Et les 221 regagnent 

leurs foyers , poursuivis , harcelés par les injures de ces 

folliculaires , qui , calomniateurs stipendiés , chaque ma-

tin répétaient que leur conduite avait été insolente , telle 

enfin qu'ils étaient indignes de reparaître dans une Cham-

bre nouvelle. Mais ce cri de proscription , la France en 

faisait justice : sur tous les points les citoyens accueil-

laient avec enthousiasme les mandataires qui , si noble -

ment , avaient exprimé à la couronne leurs besoins et 

leurs vœux. Les élans de la générosité et de la reconnais-

sance sont contagieux dans notre belle France , et le géné-

ral Foy l'a dit, ils y trouvent de l'écho. Les Angevins 

voulurent , eux aus'si , accueillir à leur tour dans leurs 

murs ceux de nos députés qui avaient voté l'adresse. Je 

ne vous dirai pas , Messieurs , la magnificeace. de cette 

fête constitutionnelle , qui éclata le 6 juin; et quelles 

paroles pourraient peindre la grandeur du spectacle dont 

vous tous avez été témoins ; cette immense population , 

à la fois agitée et contenue, pleine de calme et de courage 

en présence des obstacles irritans que lui suscitait un ar-

rêté de M. le préfet , que je ne veux pas qualifier! Pour 

les peindre , ces magnifiques scènes , pour les mettre dans 

leur véritable jour, il faudrait qu'une enquête fût faite , 

non pas une de ces mesquines enquêtes où quelques té-

moins seulement sont appelés , mais une enquête solen-

nelle , où toute une population viendrait déposer des im-

pressions qu'elle a reçues. 

» En cette difficile occurrence, M. le maire est absent 

de notre ville; il y rentre quelques jours après: que de-

vait-il faire ? qu'a-t-il fait? Le Globe l'a dit avee raison : 

pour les sociétés modernes, pour la France, telle que la 

Charte l'a faite , le temps n'est plus pour la royauté pa-

ternelle ; elle eut ses jours , elle fut bonne en son temps ; 

mais la société comme l'individu grandit et s'émancipe, et 

les institutions de son jeune âge ne conviennent plus à sa 

» d'en haut ; elle peut sortir d'une administra 

» dans ses systèmes , ignorante de son pays 

n'étai, 

» si ècie. » 
„ Messieurs, poursuit l'orateur, si nous nous étion 

bonnés à signaler ces erreurs dans l'arrêté de M. le maire 

qu'auraient pensé les lecteurs, à quell« cause les auraient! 

ils attribuées? ils auraient pu y voir un mensonge , une ca» 

lomnie volontaire; c'est nous qui par respect pour la ve-j 

rite , par urbanité , s'il le faut dire , avons pris la défense 

de M, le maire en expliquant ces erreurs par le système! 

politique auquel il appartient, et l'entourage dont il estj 

circonvenu. Les plus grands hommes ne sauraient se dé-1 

fendre de pareilles influences. Et qui peut voir une injure! 

dans ce fait qu'un homme est qualifié d'absolutiste? Ap-^ 

paremment ce n'est pas nous qu'on accusera de le faire, 

il est dans les rangs des absolutistes de nobles caractèj 

et de hautes intelligences, les De Maistre, les La MJ 

nais , par exemple : nous aimons à nous incliner aver 

pect devant ces hommes, nous qui poartant combai 

leurs doctrines et nous proclamons leurs adversaire^ 

» Vous venez'd'entendre ma défense , Mess 

simple , si elle a quelque force , elle ne, le doi 

pirations d'une bonne conscience , qui , par 

rogée , n'hésite, pas à rendre témoignage de 

et de ses actions. Je finis en protestant q\ 

ment malveillant ne m'animait contre M. 

quand l'article incriminé vint à paraître; 

de quel étonnement général cet article ét 

est-ce ma faute à moi si quelque âpre'é 

dans mes paroles , et si ma pensée est so 

vivante et tbute armée ? 

» Messieurs , l'avoeat du roi a parléj 

pas de nos jours ) de l'amour que port 

que j'appelle absolutistes? eh bien ! v 

savent comprendre : il y a peu de jours que le Drapeau 

Blane disait : «La magistrature doit être implacable pour 

» les libéraux , mais partiale pour les royalistes ; à cette 

» condition seulement , on peut quelque temps encore se 

» contenter dès mesures répressives. » 

; » A ce cri de tolère de nos adversaires contre l'égalité 

: devant la loi qui sert de base à notre constitution , nous 

j ne répondrons pas, nous, en retournant contre eux leurs 

[ propres maxisies. Non, qu'elle reste à jamais parmi nous, 

cette égalité devant la loi , protectrice pour ses ennemis 
vnA.vmo f n Yt ^.'.^l ! .. lté ^ , . .-. CftltiDllA 
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fmon cœur 
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jmme ils la 

virilité. Protectrice à la première époque, elle ne serait | mêmes. Ce n'est point votre partialité que je sollicite 

plus pour la seconde que de fâcheuses entraves. Mais si j niais votre justice que j'attends; si j'avais failli, si vous le 

ce mode de pouvoir ne convient plus à la tête de l'Etat , j pensiez , Messieurs , si, à mon insu et à mon grand regret, 
du moins convient-il toujours à la tète de la cité. Les An-

gevins devaient donc trouver dans leur maire une affee 
j-' avais commis un délit , je vous dirais : Eh bien ! que la 

condamnation me frappe , j'y suis résigné ; elle peut être 
tueuse et paternelle sollicitude. C'était à lui qu'il conve- j accablante pour moi et compromettre tout mon avenir : 

venait de les défendre; c'était lui qui se devait charger j mais que suis-je , après tout, et qu'est l'avenir d'un jeune 
de répondre en leur nom aux imputations de M. le préfet 

Et quand on osait articuler qu'au sein de la population 

angevine s'étaient produits d'affligeaiis désordres, que de 

perfides conseils avaient été donnés , qu'enfin des hom-

mes cherchaient à faire revivre 93; c'était M. de Ville-

morge qui le premier devait s'empresser de combattre 

ces calomnies. Il y devait songer; sa parole était pleine 

d'autorité : la France entière y demeurait attentive , tout 

émue qu'elle était encore des Mènes du dimanche précé-

dent ; cette parole enfin devait pénétrer sans doute jus-

que dans le sanctuaire où réside la majesté royale : voilà 

ce que M. le maire devait faire. Voyons ce qu'il a fait. » 

Ici l'orateur donne lecture de la proclamation de M. lo 
maire, et précisément il signale les trois accusations qu'il vient 
de rappeler comme calomnieusement flétrissantes pour les 
Angevins. Il passe à la lecture de l'article qu'il a publié en ré-
ponse, et reprend ainsi : 

« En quel point , dites-le-moi , a-t-on outragé M. le 

maire? Par quelle parole a-t-on porté atteinte à son hon-

neur , à sa considération ? On a relevé les déplorables er-

reurs dans lesquelles il était tGinbé. Pouvais-je n'être pas 

indigné d'entendre représenter comme une populace tur-

bulente et révolutionnaire , ce noble peuple que de mes 

yeux j'avais vu courageux et calme en face des baïonnet-

tes , alors que , pour la première fois dans notre ville , 

notre génération entendait le tambour français battre une 

marche qui ne devait pas conduire contre l'étranger ? Et 

le moyen de rester impassible lorsqu'on entend accuser de 

perfidie et de malveillans conseils ces mêmes hommes qui 

(je répète ici les paroles même de l'article incriminé) j 

avaient calmé, et calmé avec d'inouïs efforts , le peuple j 

qui lesvoulait défendre. J'ai dit, et je devais le dire , que I 

ces hommes avaient mieux que M. le maire compris 

leurs devoirs de citoyens , car ces devoirs ils les ont ac-

complis jusqu'à l'héroïsme , eux qui faisaient alors , au 

maintien du bon ordre , le sacrifice de leur existence 

même. Et je ne sache pas , Messieurs , que M. de Ville-

morge ait jamais acquis pareil titre à notre respect , eût-

il même , comme j'aime à le reconnaître , assuré à notre 

ville quelques avantages matériels. » 

Rappelant ensuite les allusions que fait M. le maire au 

retour possible des crimes de la terreur, M. Freslon 

peint à grands traits le 1 8e siècle , l'état de décrépitude \ 

de cette population élégante et oisive qui languissait f 

épuisée , les causes qui ont dû provoquer la révolution et j 

les phases qu'elle devait présenter en son développement; j 

il fait voir comment le retour de cette terrible crise n'est " 

plus possible , et ajoute : « Notre sécurité , Messieur s , ne 

repose pa3 sur une présomption vaniteuse; vous le voyez, 

elle a pour garant la nature des choses ; elle a pour ga-

rant la parole du génie. Cet homme , dont l'âme élevée 

sympathise avec tout ce qu'il y a de grand et de beau , à 

qui il fut donné tant de poésie et de profondeur dans ia 

pensée, tout-à-la-fois doctrinaire et chevaleresque, cet 

homme qui aux premiers jours de sa vie , seul en pré-

senced'une génération matérialiste, sut, à force d'amour, 

rajeunir le vieux culte de nos pères, et qui, progressif 

jusqu'aux jours de sa noble vieillesse , se retrouve dam 

les rangs du parti libéral , appelé qu'il est par sa haute 

raison à se placer à sa tête , M. de Chateaubriand a dit : 

homme pour paralyser, si elle était méritée, l'application 

de ces lois pénales qui président au bonheur de tous ? 

» Mais si vous pensiez au contraire que ces lois ne sont 

en aucune façon applicables à cette cause; alors, Mes-

sieurs , que l'absolution soit complète , honorable ; j 

l'attends de vous avec confiance et respect. 

» En terminant, je sens le besoin de vous demander 

pardon de vous avoir si long-temps occupés de ma propre 

défense. Le moi, comme parle Bossuet, est toujours chétif 

et misérable ; et combien l'est-il plus encore au milieu des 

grands événemens dont nos jours sont témoins : la civili 

sation, partout victorieuse, d'une part pose le pied sur la 

terre d'Afrique, et de l'autre inspire ces votes généreux 

qui députent à la chambre des communes les organes 

fermes et sages de l'opinion nationale. D'un côté, tout un 

monde conquis au perfectionnement social , et de l'autre 

un grand peuple, qui, debout, attend avec anxiété qu'il 

soit prononcé stir ses destinées. C'est en présence d'un 

pareil spectacle , Messieurs , qu'une seule pensée domine 

les esprits , et qu'on se sent pressé de se réunir, et tous 

ensemble d'élever les bras vers le Dieu qui protège la 

France , et de lui dire : « Eclaire, ô mon Dieu , éclaire 

» es ces jours le. père de la patrie ! » 

Nous compléterons demain la relation des débats de 

cette cause , et nous ferons connaître les principaux pas-
sages des articles incriminés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AUXERRE. 

(Correspondance parl^ûlère.) 

■ SINGULIÈRE DIFFAMATION. VENGEANCE D UN MAIRE. 

Rognier est, à ce qu'il paraît, le rédacteur d'une 

plainte portée à l'autorité supérieure contre quelques ac-

tes de 1 administration du maire d'Argentenay (Yonne). 

Ce dermer,en ayant eu connaissance, imagina de remettre 
au tambour de la. commune i'avis suivanlfei  —rOur qu'il fût 
publie dans toutes les places publiques : 

« Les habitans qui ont des plaintes à porter contre le maire 
sont invites a les transmettre à Pierre RognieiyTuilesioindr 
a la dénonciation qu'il Hjfeitsigncr et engagé les kiMtous à si 
guer dimanche dernier — J. B. Rognier, mcuHH Tan-
lay, taisant la lecture de la dénonciation. — Le maire 
donna.it cet avis, exprime assez le mépris qu'il 

mentent les gens qui veulent semer le trouble dWla corn 
.. munc.- L administration saura mettre à leur plaae les arti 

en 
;t que 

sans de désordre. 

Mairie d'Argentenay, 
(Pour publier.) 

le i83o. 

Sis 

Le fils du tambour, âgé de 16 ans, en l'absence <W.n 

perc , s acquitta de la missipn confiée par le mair«Én, 

îr
e
,?

:
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J
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e
t étrange arrêté «SE 

tiatit. Mais Rognier, peu satisfait, crut devoir le pour-

suivre comnip diffamateur. Ses réponses à l'audience ont 

établi qu'tl avait ne usé frire une chose très simple et a
F 

en conséquence de 1 ouçasance due aux ordres de M le 
maire. ' ,e 

Aussi le Tribunal de Tonnerre en f instance^
e

lui 

d Auxerre sur 1 appel de Rognier , ont-ils décidS £ 

fils du tamuour ne pouvait être considéré quTEme 

. le président procède à l'interrogatoire d 

'témoigne au tribunal son désir n
Ue

 l
es

 j| ■i
i

pr
*'«< I 

5u en français. ebat* ait,. 

M. le président : Vous ne savez donc pas | ti 

Fcomment se fait-il que,né dans une commune d 1*^ 

dre , vous ne connaissiez pas la langue de votre* ^ 

M. l'avocat le Bègue, bas au prévenu : Dites^
S? 

, ae la connaissez qu'un peu. 10e '<Ç| 

M. Beaucarne i Je ne la connais qu'un peu 

M. le président : Vous n'avez donc appris une 1 
çais ? " 

M. l'avocat le Bègue, tout bas : Dites que voir <y 
cation s'est faite dans cette langue. 

Al. Beaucarne : Mon éducation s'est faite da 
langue. 

M. le procureur du Roi dit que , quant à lui
 per

, 

lement , il lui est indifférent de plaider en lanpae 

nale ou en langue française; il croit devoir cependant!! 

observer au tribunal que M. Beaucarne, imprimeur 

Catholique, est aussi imprimeur éditeur responsable tf 

autre journal ayant pour titre le Vaderlander, écrit t
C 

entier en flamand ; il demande ce que fera M. Beauca' , 

quand il se trouvera poursuivi du chef d'articles iujjï 

dans ce dernier journal; s'il expliquera en français des ». 

ticles rédigés en flamand et dont il est responsable. . K 

fin, dit M. de Coninck , si l'usage delà tangue fran. 

peut être utile à la défense du prévenu , je ne m'opp» 

pas à ce que cette faculté lui soit accordée. » 

Le Tribunal décide que les plaidoiries auront liea r 
français. 

M. !e procureur du Roi prend en effet la parole t-
frança 'S. « Messieurs, dtt-il , nous avons fait attraire-

justice le sieur Edmond Beaucarne, imprimeur éditeur u 

journal le Catholique des Pays-Bas , du chef de trois «. 

ticles insérés dans cette feuille, et portant respectiremet: 

la date, du 25 juin dernier, du 4- et du 10 de ce mois, Af- ! 

pelé devant le juge d'instruction , le sieur Beaucarw i 

reconnu être l'auteur du dernier article; il a dit avoir 
primé et publié ceux du 25 juin et l juillet ; il a refusé ; 

répondre aux autres questions qui lui ont été faites, i 

Après avoir exposé l 'état actuel de la législation en nutièr' 
de délits, de calomnie, d'outrage et d'injure, M. le procura 
du Roi continue ainsi : 

a Parmi' les journaux les plus féconds en calomnie! 

outrages , injures et provocations séditieuses , le L ... 

lique des Pays-Bas s'est placé en première ligne; reiia 

en grande partie, par de3 hommes dont les principes pu 

trastent avec notre pacte fondamental , nos institué: 

nationales et les lumières du s!èc!e,cejournal s'est toaj n 

trouvé en opposition directe avec le gouvernement; 'i.-

ritables auteurs desécritsincendiairesqu'ilrenfermai: 

vent, se tenaient à l'abri des poursuites de la ja-i.. 

moyennant la précaution jésuitique de mettre en atai 

en évidence un homme de paille qui leur servai) 

cher contre ïa loi, et qui se chargeait, à pris dar, 

de porter la peine de leurs crimes. C'est à cause oc 0 

manoeuvre frauduleuse qu'on n'a pu détruire le m 9 
sa source , en punissant les plus coupables. 

» Le premier qui se chargea de ce houtenx trafic» • 

sieur Poelman ; le journal portait alors le titre de I 

rier de la Flandre. Il fut sucer gsivemcr.t pour.uiu • 

justice criminelle et correctionnelle , renvoyé , 

chambre des mises en accusation , et condamne , ^i*^ 

avoir publié un journal anonyme et injurieux , 

prisonnement d'un mois; T pour avoir, au nioje ;_ 

journal , commis le délit d'outrage et de calomnie." 

mois de prison et aux frais du procès. 
«Soit par remords, soit par crainte de isj^. 

l'imprimeur Poelman quitta ce poste à^etciajj. 

le courant de l'année 1820 une autre dupe le W 

le sieur de Nève fut investi du rôle d'imprimeur 

naî, qui prit dès lors le titre de Catholique des r 

Il fut toujours rédigé par les mêmes
 l

'
omm

û

e
°

(
|
jnaia

; 
de quelques nouveaux anonymes; et, les c ^ 

prononcées à charge de l'imprimeur^ . dars l'
1
*''' 

pu atteindre les rédacteurs qui se tenaient 

ne servirent qu'à les rendre plus audaciei«. ^ 
» De Nève fut à son tour poursuivi et ,

 fa [fI 
1° pour avoir publié un jounial annonyrw,^.

 ;
. 

d'an mois de prison , par le Tribunal 
Gand; 2° pour dénonciation calomnieuse ^ 

faux, à une amende de fl...., par la cha^r ^ 

accusation de Bruxelles ; 5° pour compl 'C'
 baaj]jiieJS

c 

plot séditieux, à la peine »
lfam3

^
e

r
" L 

par la Cour d'assises du Brabantmeiiaion* • ^ 

» On ne saurait croire, Messieurs» q 

damnations aussi nombreuses et aussi .^fiquer»
1
^' 

cote trouvé des individus qui voulusse»
 m

^ 

leur honneur et de leur existence , F0 ] . 

tion occulte de quelques ennemis du rep^^^ 

ont néanmoins trouvé uue treize
 =

;
 a

pn*' 

cer le sieur de Nève; le provenu \.
ucC

édé s»^. 

vrée d'imprimeur du Catholique ,ei ^ pièïf'jl 

gemens efTà la responsabilité à\i n™
1 

cette qualité qu'il se trouve aujourç^ ̂  

» II*est inutile de rappeler tous les ^ £ 
ont paru dans ce journal depuis q

u 

éditeur responsable ; pour metw
 ;

j 

dace du sieur Beaucarne « e»
,d
^ ̂  

dire qu'il a imprimé et pubLe, ef 
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son nnrnal du 19 juin dernier, n" 169, ■He bien. Il suffirait d'une ingratitude semblable pour être 
F" ^Pporté à un profond mépris pour les hommes. 
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. Nos braves guerriers 
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JL ville av«

>
^ soie ^ et pour la dynastie 

no"., ^nandu loir sa"Ç i r -
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 .
 sqTls 

conçu 
de Waterloo a été célébré en 

pays et pour la dynastie 
remercier , sans 

uleur, le dieu des ai 

- de notre royaume , _ parce qu on avait 

lle
oânepouv 

f
^'

c
 douleur 

k
 min^'^'^profitVla valeur de notre armée. Aujour-H aùe hon-u se 

A ^flL vouloir r, 

le dieu des années d'avoir affermi l'indé-

mnie , parce qu'on avait à craindre 

aussi funeste au prince qu'à l'Etat , 

mé'ni
 s

^peJ croire que la joie aura été plus franche 

montre plus pur, et que le gpuverne-

entrer dans les voies de l'ordre et de 

nous 

saxpn̂ ^p i 

d^^oWnor 

Au reste, rien ne nous a "étonnés dans ces élections : nous 

'. quels élémens se compose encore la majorité do 

[provinciaux, majorité composée en sens contraire 

Tons et des intérêts du peuple. Des provinces fla-

mandes portent aujourd'hui la peine de l'insouciance qui 

leur a fait négliger si long-temps leurs devoirs politiques, etc. 

» Rien assurément ne peut affaiblir les remords de ceux qui 

ont voté contre leur conscience en faveur des caudidats du 

pouvoir, mais nous ne voyons pas que le pouvoir ait grand 
motif de chanter victoire. » 

' de bien bon cœur 
r
 ez Messieurs, comment le gouvernement 

, Vou»_
v

°y ^
o ro

j
 v sont

 traités; l'indépendance de 

ttles»'
11

" ̂
 s
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 tr0UV
e dépeinte comme un malheur; 
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tre

 ro
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a
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 nent

 comme ne respectant ni l'ordre ni la loi, 

le S
00

"™ -très' comme funestes au prince et à l'Etat ! 

et V* "
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oiis observer, Messieurs , que dans un 
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U
* le du 25 du même mois , on lit la phrase sni-

,ntre
 artl

^
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 Xribunaux , nos universités, nos chambres 

^nmmerce ne sont pas gangrenés par le servilisme 

' nt de ne présenter qu'un ou deux de leurs mem-

' ttl la confiance publique. » 

• ^T* î article traite des élections , et vous savez, Mes-

' auels ont été les efforts de la faction que seit le' 

"
CUrS

rîeaucarne pour fermer l'entrée des états-généraux 

"
e
 i oBcnos concitoyens y destinaient , et pour impo-

4te
 la nation les hommes de son journal et de sou parti. 

T * oros les plus respectables ne pouvaient échapper à 

,
 C

-.nnns et, dans l'article dont nous venons de parler , 

no. Tribunaux, nos universités et nos chambres de coin 

ce sont représentés comme des ateliers de corruption ; 

("noble indépendance , cet apanage sacré de la magistra-

» j'y trouve flétrie : Ils sont gangrenés par le servi-

)um« 'dit le Catholique, et, au moyen de quelques ac-

rnmmodemens restrictifs , le dévot journal frappe la plu-

art de leurs membres de cette, réprobation générale. 

» Nous ajouterons enfin , Messieurs , que la personne 

même de notre Roi n'a pu échapper à leurs diffamations. 

S M qui i d'après la loi fondamentale sur l'organisation 

judiciaire avait le droit de fixer le siège de la haute 

Cour daus une des provinces du royaume , a désiré que 

ce grand corps de l'état fût établi dans urne des résidences 

royales, et sans doute personne ne devait s'en étonner, 

comme personne n'a trouvé étrange que le chef du gou-

vernement français l'ait jadis fixé dans sa résidence de 

Paris' mais il devait nécessairement résulter de la déci-

sion royale . que , placé dans la résidence septentrionale , 

ies liabitans de la province méridionale fussent mécon-

tcns , et que , fixé dans cette dernière résidence , les sep-

tentrionaux n'en fussent point satisfaits; voilà la situation, 

fielleuse à la vérité , mais simple et naturelle des choses. 

• Eli bien, Messieurs, le croiriez-vous ? parce qu'un 

journal de Bruxelles prétend que la conduite de quelques 

jeunes avocats de cette ville aurait donné lieu à l'arrêté 

royal qui fixe le siège de la haute Cour à La Haye , le 

sie'or Bcaucaree se permet d'imprimer et de publier, avec 

un autre journal , que si le Roi a seul décidé ( comme si 

un autre décida't avec le Roi quand S. M. prend un ar-

ttU , le Roi seul est l'auteur d'une injustice , fondée sur 

des motifs misérables et criminels. 

» Misérables ! cette expression ne nous étonne guère 

dans la bouche du Catholique ; il est tant de choses qui 

doivent paraître misérables quand or. joue le rôle du sieur 

lieaucarne ! mais soutenir que dans l'arrêté de S. M. , 

quand même la conduite de quelques jeunes avocats de 

llruïelles y aurait donné exclusivement lieu , et quand 

même le souverain aurait décidé seul , il soit entré un 

motif crim, nel, c'est faire l'imputation la plus fausse et la 

plus odieuse au plus loyal et au plus vertueux des mo-
narques. 

» Revenant aux élections de nos états-provinciaux , le 

prévenu , dans sa feuille du 8 de ce mois , tâche de por-

ter un dernier coup à ceux des candidats qui paraissaient 

reunir la majorité des suffrages ; et, pour les perdre entiè-

rement dans l'opinion publique , il ne lui suffit plus de 

fnre en termes généraux qu'il en est parmi eux qui sont 

infectés de la lèpre du servilisme : il désigne , en tête de 
f
on journal , les noms de ceux qu'il signale comme des 

'
f
rW /eî , eules faisant connaître sous la dénomination de 

''unutériels , ou candidats du pouvoir, et en. les distin-

8
n
ant de ceux qu'il appelle constitutionnels , ou préten-

a
" candidats du peuple. 

^ » Partant de là , il continue ainsi : « Il est facile de 
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 tend le préambule du discours ( celui 

» de ■ 8
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*ei\neur président des états-provinciaux ) : 

, doivent se faire les élections, et l'on veut se 
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* députés ministériels ; de là ces amplifications 
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nesses. Consultez votre conscience et Tinté-

, votre patrie , électeurs ! et vos choix ne seront 
F s une source de regrets pour le pays , et de longs 
"""rds pour vous.» 
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» Le sieur Reaucarne ne se borne pas ici à des imputa-

tions vagues et indéterminées, à des suppositions inju-

rieuses; il pose en fait , il affirme que les états provin 

ciaux ont puni M. le baron Dellafailie d'Huysse parce 

qu'en député loyal et consciencieux il a refusé son vote à 

des lois financières qui établissaient des impôts trop pe^ 

sans; M. Beaucarne accuse ainsi ce corps respectable et 

constitutionnel de la plusnoiretrahisonn.Quoi ! M. le ba-

ron Dellafailie d'Huysse a loyalement et consciencieuse-

ment refusé des impots trop onéreux pour ses commet-

tans , et pour cette raison seule , vous , mandataires des 
mêmes etfmmettans , vous le punissez! 

» Si cette accusation était vraie , Messieurs, il serait 

alors égaleront vrai de dire avec le Catholique que le 

résultat des élections de la Flandre orientale a produit 

une sensation douloureuse; que la majorité de nos états 

est en sens contraire des opinions et des intérêts du peu-

ple ; qu'il suffit d'une ingratitude semblable pour être 

porté à un profond mépris pour les hommes , et que rien 

assurément ne peut ajjaihlir les remords de ceux qui 

ontvolé contre leur éonscience. Mais heureusement l'ac-

cusation de M. Beaucarne est fausse ; elle n'existe que 

dans sa coupable iim^nat ion et dans celle du parti fana-

tique qui le poussa à de telles extrémités. 

» Il suit de là , Jlrafceurs, que cet article contient , à 

l'égard des membres des Etats, qui, par de fausses accu-

sations de cette nature , et par les conséquences que ce 

journal en a déduites , sont exposés à la haine et au mé-

pris de leurs concitoyens, unecalomnie manifeste et prévue 

par l'art. 36T du Code pénal; insister sur sa criminalité, 

serait douter de vos lumières; cet article nous a trop ré-

voltés , nous voulons contenir notre indignation. » 
M. le procureur du Roi conclut. 

La parole est aux défenseurs. 

M
e
 van de Weyer d't qu'il ne suivra pas le ministère 

public dans le thème obligé qu'il vient de développer de-

vant le tribunal. L'avocat sait bien que la presse est la 

grande bête de l'apocalypse , contre laquelle chacun de 

MM. les procureurs du Roi se croit obligé de décocher 

ses traits. La défense répondra à cet égard à tous lesso-

phismes de l'accusation. Mais, avant d'entamer aucune-

ment la matière , M
e
 van de Weyer s'étonne , s'afflige 

même du ton de mépris et presque d'injure avec lequel le 

ministère public a traité le prévenu. H semblerait , à en-

tendre M. le procureur du roi , que l'accusé fût le plus 

dévergondé des journalistes. Le défenseur annonce qu'en 

refutatit l'accusation il sera obligé d'employer des expres-

sions sévères et même rigouremses; le tribunal voudra 

bien l'excuser s'il se laisse emporter aux niouvemeus d'une 

généreuse indignation , excitée par ce qu'il appelle le dé-
vergondage du ministère public. 

Mais , sans s'occuper encore du fond, l'avocat propose 

«ne nullité tirée de ce que le fait pour lequel 6on client 

été assigné ne se trouve pas suffisamment détaillé dans 

l'exploit d'assignation portant seulement quei'ajouriié est 
prévenu en calomnie. 

Le ministère public soutient qu'aucun article du Code 

ne prescrit de libeller les exploits d'ajournement en ma-

tière correctionnelle , et qu'au surpins M. Beaucarne 

ayant été préalablement interrogé sur les trois articles 

incriminés , ayant refusé même de répoudre à différentes 

questions que M. le juge d'instruction lui a faites à ce su-

jet , doit être suffisamment instruit des faits qui ont donné 

lieu à cet ajournement; il cite à l'appui de ces moyens 

l'usage et la jurisprudence du tribunal , qu'il appuie de 3 
arrêts de cassation. 

une citation devant un Tribunal correctionnel , il doit être fait 
mention do la loi en vertu de laquelle la poarsuite a lieu ; 

Pour ces motifs, déclare le prévenu ni fondé ni recevable 
dans son exception préliminaire , ordonne qa'il sera plaidé au 
fond. 

M. Beaucarne déclare alors interjeter appel de ce ju-

gement. Eu conséquence M. le président remet la cause 

indéfiniment , et lève l'audience. 

Pendant la réplique de M
e
 Van de Weyer , des applau-

dissemens et des bravos ont éclaté dans l'auditoire. M. le 

président a aussitôt donné lecture du texte de la loi en 

vertu de laquelle il ferait expulser et même arrêter ceux 

qui se permettraient de donner des signes d'approbation 

ou d'improbation. Un des spectateurs ayant été indiqué 

pour avoir crié bravo ! M. le procureur du Roi a ordonné 

à un maréchaussée de se placer auprès de cette personne 

et de l'observer rigoureusement , ce qui a été exécuté. 
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« M. van de Weyer, dit M. le procureur du Roi, nous 

a annoncé qu'il se servirait peut-être d'expressions sévè-

res ; il a menacé le ministère public de la véhémence à 

laquelle il serait possible qu'il se laissât emporter. Nous 

n'avons pas besoin de cet avis pour connaître le naturel 

violent de M. van de Weyer. Ses emporteiaens devenus 

célèbres ont été constatés par procès
:
verbal , et ne doi -

vent. leur impunité qu'à l'opposition mise aux poursuites 

par la personne même qui en avait été l'objet. Pour nous, 

magistrats , nous savons que la loi protège cette enceiute 

contre les emportemens de toute espèce; et si M. van de 

Weyer se laissait entraîner au-delà des bornes , vous se-

riez là , Messieurs , pour réprimer ses écarts , sans préju-
dice toutefois de notre profond mépris. » 

M
e
 van de Weyer reprend aussitôt la parole. Il déclare 

que devant le Tribunal il est, non pas M. van d> Weyer, 

mais , M
e
 van de Weyer , défenseur de M. Beaucarne , 

investi de ses pleins et entiers pouvoirs ; que si M. le 

procureur du Roi croit avoir quelque chose à la charge 

de M. van de Weyer, il peut oser contre lui de tous les 

moyens légaux ; mais qu'à l'audience, et comme avocat, 

il saura faire respecter le titre qu'il porte et la robe dont 
il est couvert. 

Après un quart d'heure de délibération , le Tribunal 
rend un jugement dont voici le texte : 

Considérant que le prévenu a eu connaissance, par l'instruc-
tion* préalable,des articles de son journal poursuivis par le mi-
nistère public du chef de calomnie ; 

Qu'il a reconnu être rédacteur, imprimeur et éditeur de 
l'article du -chpf duquel il est cité pardevant le Tribunal , et 
que l'assignation à lui signifiée contient qu'il est cité du chef 
de calomnie : 

Qu'il a été satisfait aux dispositions de l'art. 188 du Code 
d'instruclibn criminelle , le seul applicable dans une poursuite 
correctionnelle , et dont les stipulations même ne sont pas 
prescrites à peine de nullité ; 

Et qu'il n'est prescrit par aucune loi en vigueur que , daus 

NOUVELLES POURSUITES 

CONTRE .L'AMI DE LA CHARTE DE NANTES. 

On sait que l'Ami de la Charte est déjà poursuivi pour 

outrage envers M. Dudon. M. Victor Mangin, gérant de 

ce journal , a reçu un nouveau mandat pour comparaître 

le 16 juillet devant M. le juge d'instruction. Voici son in-

terrogatoire : 

D. Etes-vous auteur de l'article inséré dans le journal l'Ami 

de la Charte , du lundi 5 juillet, portant pour titre : Honneur 

à la V<;ndée , et qui a pour objet d'annoncer au public que le 
sieur Auguste de Saint-Aignan a été élu député? 

/'. Oui , Monsieur, cet article est bien de moi. 

D. En avez-vous pesé les expressions , notamment celles-ci : 

« Les électeurs constitutionnels de la Loire-Inférieure, déso-

» les de voir que l'intrigue et la fraude avaient triomphé à 
» Saint-Philbert (de faux électeurs y ont voté) écrivirent aus-

» sitôt, etc.,» et ne vous paraissent-elles pas renfermer un 

outrage et une diffamation soit envers les électeurs de Saint-

Philbert, soit envers le préfet du département, chargé de l'é-
tabli >sement des listes? 

R. J'ai écrit l'article dont il s'agit, au moment où je venais 

d'apprendre la nomination de M. de Saint-Aignan à Boni bon-

Vendée, et dans l'enthousiasme que j'éprouvais de voir un 

nouveau triomphe de l'opinion que je défends. Eu parlant 

d'intrigues et de fraudes, je n'ai nullement eu en vue M. le 

préfet qui peut avoir fait son travail très consciencieusement 

(et je crois qu'il en est ainsi, car, si je n'avais pas cette opinion 

je l'aurais imprimé) , et à l'insu duquel pourtant de faux é
1
ez-

tours ont pu se glisser dans ce collège. Il est à ma connaissance 

qu'une protestation de plusieurs électeurs de ce collège est 

préparée, et doit être présentée lors de la vérification des pou-

voirs à la Chambre, qui en appréciera le mérite. 

D. Etes-vous en mesure de signaler les faits d'intrigue et 

de fraude dénoncés vaguement par votre article? 

R. Je dois vous faire remarquer qu'en me servant des ex-

pressions d'intrigue et de fraude , je n'y ai vu que doux mots 

eu quelque sorte co-relatifs et s'appliquant à la conduite qu'a-

vaient dû tenir les faux électeurs pour se faire admettre dans le 

collège. Quant à la demande que vous me faites de signaler les 

faux électeurs , je ne dois pas le faire, parce que ce serait U-a-
hir le secret des pétitionnaires. 

D. Etes-vous l'auteur d'un autre article portant pour rubri-

qtie : Sur les élections du département de ta Loire-Inférieure, 

inséré dans le numéro du même journal dug juillet? 
R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous pris connaissance de cet article ayant de l'in-
séierdans ce journal? 

B.. Oui, Monsieur. 

D. Cet article , qui passe en revue et d'une manière si incon-

venante les six députés de notre département , reproduit d'à 

bord et à l'occasion de la nomination de M. Louis Lévesque , 

l'imputation de l'introduction de faux électeurs dans le collège 

qui l'a nommé, imputation sur laquelle vous venez d'être ap-

pelé à vous expliquer. Il donne eu outre ces qualifications à 
M. Fourmon : « Energumène absolutiste diffus et fana-

» tique, il a fait gémir la tribune par ses inepties parlemen-

» taires Sa fqrtuns a été faite aux Antilles ; c'est pour cela 

» qu'il voudrait aujourd'hui appliquer à la masse du peuple 

» français le régime odieux de ses nègres des colonies. » Ne 

pensez-vous pas que qualifier ainsi un homme à l'occasion des 

fonctions de député qu'il a remplies , ce soit l'outrager et ten-

ter de porter atteinte à son honneur et à sa considération ? 

R. Sachant qu'une protestation contre les travaux du col-

lège de Saint-Philbert était préparée, j'ai trouvé tout naturel 

que l'auteur de l'article dit que de faux électeurs s'y étaient in-

troduits ou qu'il y en avait dans le cellége , ce qui ne veut 

pas dire qu'ils y eussent été introduits. Quant au passage 

relatif à M. Formon , j'ai cru pouvoir l'admettre , parce que ce 

député, à raison de ses fonctions passées et éteintes, est sous 

ce rapport un personnage historique. S'il a été jugé, comme 

les Tribunaux l'ont déjà fait , qu'une Chambre dissoute appar-

tenait à l'histoire , et que chacun pouvait s'exprimer sur son 

compte de la manière qu'il l'entendait , à plus forte raison 

peut-on le faire à l'égard de ceux qui la composaient. Tous les 

jours la Gazette de France s'exprime en termes non moins 

forts à l'égard de députés constitutionnels , et personne ne 
songe à l'incriminer pour cela. 

D. Etes-vous disposé à indiquer l'auteur de l'article dont je 

viens de vous parler, et que vous dites n'être pas de vous ? 

if. Je suis persuadé qu'il se désignera lui-même. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

— Depuis trois semaines de nombreux incendies déso-

lent le département de Maine-et-Loire. Jusqu'ici MM. les 

procureurs du Roi , notamment celui de Baugé (M. Adol-

phe Janvier) , ont déployé la plus sévère activité pour 

arrêter les coupables. Tous les habitai» des campagnes 

sont armés et veulent s'assurer de la personne des vérita-

bles criminels. La Cour royale d'Angers a évoqué la 

poursuite relative à ces crimes épouvantables, et a nom-

mé , dans sa séance, du 16 juillet, MM. Janvier père et 

Alexandre Gauthier commissaires chargés de l'instruc-
tion. 

— Le prêtre Jean Soldat , dont nous avons rapporté 

la condamnation à dix ans de réclusion par- la Cour d'as-

sises de Saône-ct-Loire , pour tentative d'avortement sur 

la personne de sa domestique, a été attaché au ca 



n
3 juillet, sur la place publique de Cbâlons-sur-Saône; 

ne affluence immense de spectateurs assistait à cette exé-

Cution. 

PABIS , 21 JUILLET. 

M. Séguier étant appelé, par le suffrage des électeurs 

constitutionnels, aux fonctions de scrutateur près la 7° 

section du collège départemental, l'audience de la 1™ 

ebarnbre de la Cour royale a été aujourd'hui présidée par 

M. Amy. 

M 5 Coffinières a exposé, pour M. Guilbert Pixérécourt, 

ancien directeur du théâtre de l' Opéra-Comique , qu'un 

jugement du Tribunal de commerce, rapporté par la 

Gazette des Tribunaux dans son numéro du 20 novem-

bre 1829, avait condamné M. Docis, dernier directeur, 

à lui payer 1224 fr. 60 c, et il demandait par défaut, 

sur qualités posées, la confirmation de cette sentence 

consulaire. Il s'agissait d'un prélèvement de 2 p. 0(0 ac-

cordé par M. le duc d'Aumont, premier gentilhomme de 

la chambre du Roi , à M. Guilber; Pixérécourt , outre ses 

appointemens de directeur, toutes les fois que les recet-

tes d'une année excéderaient 500,000 fr. Les 1 224 f. 60c. 

réclamés représentaient cette prime pour cinq mois de 

l'année 1829. Pour obtenir l'exécution provisoire du ju-

gement, M. Guilbert Pixérécourt avait , en vertu d'une 

ordonnance de référé, versé à la caisse des consignations 

un cautionnement de 1 500 fr. C'est pour retirer son cau-

tionnement qu'un arrêt confirmatif lui était nécessaire, et 

il l'a obtenu sans autre discussion. 

— MM. Lebègue et Chrétien ont déposé , au nom de 

MM. les jurés de la V° session de juillet , la somme de 

240 fr. qui sera distribuée delà manière suivante: 1° ins-

titution de M. Debclieyme, 100 fr. ; 2° enseignement 

mutuel , 1 00 fr. ; 3° maison de refuge de la rue des 

Grès, 40 fr. 

Trois de MM. les jurés qui avaient été excusés n'en 

ont pas moins pris part à cette collecte. Ce sont MM. Le-

roy d'Ivry , Lacroix et Lecomte. 

— Le nom de M. Ducis a encore été appelé ce matin 

à la 1 " chambre du Tribunal de 1 re instance. L'ex-di-

recteur de V Opéra-Comique avait acheté un riche mo-

bilier évalué à plus de 40,000 fr. , dont il n'avait payé 

qu'une partie. Le tapissier demandait à exercer , pour ce 

qui lui restait dû , le privilège de l'article 2102 du Code 

civil ; mais le Tribunal a pensé que cette action devait 

être dirigée contre les créanciers de M. Ducis , et après 

une saisie préalable. 

— Aujourd'hui M" Legendrc a exposé au Tribunal de 

commerce que , dans une contestation survenue entre 

divers employés de Y Opéra-Comique , M. Ducis, ex-di-

recteur de ce théâtre, et M. le baron de la Iiouillerie, 

intendant de la maison du Roi , M. Michelot, sociétaire 

de la Comédie-Française , et M. Lubhcrt, directeur de 

1 Académie royale de musique , avaient été successive-

ment nommés arbitres-rapporteurs; mais que ces arbitres, 

se trouvant , par leur position , soumis à l'influence de la 

liste civile , avaient cru devoir, par délicatesse , refuser 

la mission qui leur était confiée , du moment où la maison 

du Roi était en cause. Le Tribunal a remplacé les deux 

arbitres démissionnaires par M. Etienne , membre de la 

Cbambre des députés et de l'Institut. 

— On se rappelle les doutes élevés naguères par di-

vers journaux, sur l'authenticité des Mémoires de Brissot. 
Un incident , plaidé ce soir devant le Tribunal de com-

merce , peut servir à trancher la question. Il s'agissait 

d'une demande en garantie formée par le libra ; re Ladvo-

cat contre M. Monderol. M" Rondeau , dans le cours de 

sa plaidoirie, et M. le président Ganneron , en dictant 

la sentence au greffier du plumitif , avaient donné au dé-

fendeur la qualité d'éditeur des Mémoires. M" Auger s'est 

écrié avec beaucoup de vivacité : « Non , mon client n'est 

» pas éditeur, il est l'auteur des Mémoires de Brissot. » 

Les débats nous ont également appris que M. Ladvocat 

avait gagné 15,000 fr. sur cette spéculation , et avait 

acheté pour 10,000 fr. le manuscrit de M. Monderol. Le 

Tribunal s'est déclaré compétent, et, sur le fond , a con-

tinué la cause au 22 juillet. 

— M. Bailly, inspecteur-général des finances, nous 

écrit que la plainte en contrefaçon formée contre lui pat 

M. Jacques Bresson est exclusivement relative à ce titre 

■ de son ouvrage : Histoire financière de (a France de-

puis l'origine de la monarchie jusqu'à la fin de 1786. 

C'est ce que nous avons eu soin d'énoncer , et c'est en 

cela précisément que la question est neuve, ainsi que nous 

l'avons dit. M. Bailly ajoute que son ouvrage n'a rien de 

commun dans le plan, dans le but ni dans les résultats 

avec celui de M. Bresson, et que l'époque de 1786, à la-

quelle il s'est arrêté, établit une autre différence sen-

sible. 

— Le nommé Murcy comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle sous la prévention de vagabon 

dage. Un offieier supérieur invalide s'est présenté à 

l'audience pour le réclamer. — « Ce jeune homme est-il 

▼otre parent? lui dit M. le président. — Non , Monsieur, 

» répond le vieux major, ce jeune homme n'a ni père ni 

» mère; je suis le mari de sa maraine qui est morte 

» Vous engagez-vous à prendre soin de lui, à le loger, aie 

» nourrir"— Je m'engage , ainsi qu'il me l'a demandé, à 

» le faire soldat; il a l'âge et la taille. Je pourrais, au 

» reste, M. le président, pour vous montrer tout l'intérêt 

» qu'il doit inspirer, vous raconter sa naissance; c'est une 

» histoire. Le nom qu'il porte n'est pas le sien; c'e?t celu 

a de la femme de charabre de sa mère; tel que vous le 

» voyez , c'est uu parent de Bonaparte. — Ceci est étran 

» gerà la cause; ainsi vous prenez l'engagement de pouv-

» voir à son sort? — Oui , M. le présidi ni.» 

( 880 3 

La prévention de vagabondage n'ex̂ 'iraît^pta». co'nti 

le jeune Murcy , le tribunal a ordonné sa mise en liberté 

et nous n'avons pu en apprendre plus long sur ce jjm^er 

parent de Bonaparte. Wf^f 
— Fortunée Pinand est une de ces Vénus de bas-étage 

qui avaient choisi les rues obscures et sales de la Cité 

pour le théâtre de leurs promenades nocturnes avant l'or-

donnance qui les a refoulées dans les bouges de la rue 

aux Fèves ou de la me S .iint -Eioi. Dans l'une des sodées j 

du mois dernier, Fortunée était seule, assise auprès 

d'une table dans l'e^aminet tenu par ia femme Viennois. 

Elle attendait Charles Pierret , le plus beau des garçons 

serruriers du voisinage, qui , depuis quelque temps , était 

en possession du titre inappréciable de son amant. Char-

les Pierret n'arrivait pas. Enfin une odeur prononcée de 

pipe , et le refrain connu de Tôt , tôt, battez chaud, bon 

courage, annoncèrent l'approche da Lovelaccà tabherde 

'r. Fortunée avala lestement son petit verre , ajusta sa 

coiffe, prépara un sourire et courut au-devant M gar-

çon serrurier. Celui-ci tenait à la main une belleWsè cent 

feuilles. Celte fleur est pour moi , se dit Forcée » et 

déjà elle avait tiré de la poche de son tabKçjgjfe soie 

une main, presque blanche , pour saisir ^juwjSiileur 

lorsqu'elle vit le trop cruel Charles . l^jflfcir à ia 

ommeneé le 5 janvier i83o. Il sera tenu en 

le droit d'habitation d'un petit logement et d°
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DELSUC, demeurant à Paris, boulevard d 
du-Calvaire, 

Et à M. MER6IER , demeurant à Belleville 
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fin de la niaise 

assez 

Fortunée frémit. epi-

thètes assez dures furent par elle ad/o^sees au per-

fide , qui, bourrant tranquillement sa^jgé , lui chanta, 

d'un air dédaigneux, en l'allumant n'auras pas 

ma rose. La conversation s'échauf&feê^Fortunée pré-

luda par des injures ; Charles riposi|2&ar des coups , et 

en peu de temps le sang des deux ,af«K
s vnlt sc m

èler à 

l'eau-de-vie que la gargotière avait ye^^e dans les verres. 

Fortunée, furieuse, saisit alors uftÉBBateau qui se trou-

vait là, et en porta un coup à Claies Pierret. la bles-

sure fut profonde , mais peu dauyeuse. Quinze jours 

après , le blessé était hors de danger. Fortunée P naud 

comparaissait aujourd'hui devant ie Tribunal de police 

correctionnel, Charles Pierret , que des démêlés avec la 

justice ont depuis sa guérison fait conduire à la Force , a 

pris sur son compte lous les premiers torts. « J'étais en 

» boisson , a-t-il dit d'un air grivois à M. le président, et 

» voyez-vous, quand je suis dedans, je ne me connais 

» plus , et je corrige ma femme, dame , ni peu ni trop. » 

Le Tribunal a prononcé contre la prévenue une peine 

de quatre mois d'emprisonnement. 

— Le nommé Thomas comparaissait devant le même 

Tribunal prévenu d'homicide par imprudence. Revenant 

un soir à Paris en état d'ivresse , il était monté sur un 

cheval fort vif , et allait ventre à terre. Un pauvre diable, 

nommé Lajoie se trouvait sur les bas-côtés du boulevard 

du Temple; Thomas le renverse , et Lajoie mourut peu 

de jours après. Malheureusement pour le prévenu , il 

avait été antérieurement condamné pour vol à treize 

mois d'emprisonnement. Le Tribunal l'acondamné à deux 

ans de prison , maximum de la peine. 

— Hier, à dix heures et demie du soir, un vieillard de 

64 ans , qui exerce le métier de maçon , s'était rendu 

dans une maison de prostitution sur le quai aux Fleurs , 

n° 5. Cet homme était , dit-on , dans un état complet 

d'ivresse ; il monta dans une chambre avec une des filles 

de cette maison , et bientôt demanda à coucher en of-

frant une pièce de 1 franc. A la suite d'une querelle 

cette fille saisit un coutean dont elle menaça de le 

frapper. Aussitôt le vieiilard la désarme , et , avec le 

:me couteau , il la blesse grièvement. Les cris au se-

cours ! se font entendre. A ces cris , une nommée José-

phine , qui était à boire dans unsalondu rez-de-chaussée, 

s'empresse de monter pour secourir sa camarade; mais à 

peine est-elle arrivée dans la chambre qu'elle est son à tour 

frappée de deux coups de couteau dans le sein gauche ; 

elle tombe, baignée dans son sang , et expire dix minutes 

près. 

M. le commissaire de police du quartier de la Cité 

s'est transporté dans cette maison , et a lui même arrêté 

le meurtrier. 

ANNOMCES JUDICIAIRES. 

Laurent, iï il , près la barrière de la Chopinette"''
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Adjudication préparatoire le 1 1 août i83o i 1', J. 

criées à Paris , de la belle TERRE DE DRrjv ci 1 

d;s quatre grandes baronnies du Nivernais 'à
 u 

lieue de la Loire, commune de Druy, canto
 D

l^
Uar 

(Nièvie). ' n ns L. 

En trois lots qui pourront être réunis; coranm» • 

ancien et vaste château , de six domaines avec chept
 1
 * 

fourneau , l'un des mieux situés du Nivernais, potWanVr ^ 
par an 8oo milliers à un million de fonte. 

nie Mo: -

Le revenu total de la terre est d'environ 20,000 fr 

il peut être facilement doublé en améliorant la'culture''
1
'^ 

Le premier lot est mis à prix à 95,ooofr 

Le deuxième lot à ico ooo 
Le troisième lot à ]g

0 000 

Les bois ne font pas partie de la vente. On pourra en 

de gré à gré avec le propriétaire. 

S'adresser, à Paris, i° à M
e
 JARSAIN, avoué poursui„

r 
rue de Grammont , n° 26; 

2" A Me LEVRAUD , avoué, rue Favart, n"6-

3° A M* BARBIER SAINTE-MARIE , notaire', 

martre, n° 160 ; 

A Nevers , à W COSSARD et ROBERT , avoués; à Drnr 

à M" DEFOSSE , notaire, et sur les lieux, au garde.' 

Adjudication préparatoire le samedi 21 août i83o, heure 

de midi , en l'audience des criées, à Paris , 

1° D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue Coque-

nard, a" i\, estimée i85,ooo fr., d'un produit de i3ooo(
r 

Les impôts sont de 880 fr. ; 

2° D une MAISON sise à Taris , rue Cadet, n" 26, estime-

45,ooo fr., produisant 45oo fr., et payant 3o3 fr. 3oc.il
t 

tribulions ; 

3° D'une autre MAISON sise à Paris, rue Cadet, n" 58, 

estimée 34>ooo fr., d'un produit de 3658 fr. Les impôts M 

de 2o5 fr. 7c; 
4° Et enfin d'une MAISON sise rue Basfroid, n° fa, fs

s
. 

ourg Saint-Antoine, estimée 22,000 fr. Cette maison n'es: 

pas louée, mais elle est susceptible d'un produit de 1800 ■ 

2000 fr. 

A vendre , par licitation entre majeurs et mineurs, en ijuto 

ots qui ne seront pas réunis. 

S'adresser à M" BERTHAULT, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris , boulevard Saint-Denis , u° 28 , porte Saint-

Denis ; 

Et à M0 DLTCORPS, notaire de la succession, demeurar.: 

Paris , rue de Cléry , n" 5. 

ETUDE DE m' BEX.ARUBLI.E, AVOUÉ. 

Adjudication préparatoire le samedi 7 août i83o, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine , 

D'une grande et belle MAISON avec deux cours , écurie 

pour dix chevaux, remises et toutes ses dépendances, située 

à Paris, rue Montmartre, n° 128. 
Cette maison , située dans l'un des meilleurs quartiers de 

Paris , est susceptible de grandes améliorations; ou peut se 

procurer une augmentation notable dans le revenu en élevant 

le bâtiment principal d'un étage et eu faisant des construc-

tions dans la cour. 

Le revenu actuel est de 19,900 fr. Il peut être augmenté au 

renouvellement des baux. 

Les glaces feront partie de la vente. 

Mise à prix : 3oo ,ooo Ir. 

S'adresser pour les renseignemens , à Paris , à M« DELA-

RUELLE , avoué poursuivant, rue des Fossés-Montmartre 

n° 5 , dépositaire des titres de propriété. 

Adjudication définitive le samedi 14 août i83o, heure de 
midi , en l'audiewee des criées , à Paris , 

D'une belle MAISON de campagne, avec cour, jardin < 
parc contenant plus de i5oo pieds d'arbres, tels que peuplier; 

platanes, etc., dite du Bac de Longchamps , sise à Long-

champs , près Paris, au bas de Surêne, et bordant la rivière 

dans toute sa longueur, à vendre par licitation entre maieurs 
et mineurs. J 

Cette propriété a été estimée , eu égard à la charge du bail 
ci-après , à la somme de 90,000 fr. 

L'adjudicataire sera ténu d'entretenir le bail principal
 u 

ladite propriété , fait moyennant 4ooo fr. de loyer par an 
f.«,,,*,c .t 'irv»,-,Atc « ....... _ ' _ . 1. J T . ' 
francs d'impôts, pour trente années consécutives , qui ont 

ETUDE DE M* MAHCiL, AVOUÉ, 

Hue de Choiseul, n° 9. 
Adjudication définitive le jeudi 29 juillet i83o, une leur 

de relevée , au Palais-de-Justice, à Paris , 
D'une petite MAISON de campagne et dépendant c- -

Surêne, canton de Nanterre, arrondissement de Swat-B** 

département de la Seine , rue et auprès du Mout-\ aléneo, c 

sur le sol le plus élevé formant l'angle des deux chemins, a« 

cour, jardin planté d'arbres d'agrément, bassin construit r. 

pierre.
 t

 , 
Ladite maison a son entrée par une porte cochère à «* 

battans, à gauche de laquelle est une écurie ayant son entrs 

sur la rue, le tout de la contenance de 4 ares -
S'adresser, pour les renseignemens et prendre

 com
™

u
,'.' 

tion des titres, 1° à M" MANCEL , successeur de * » 

CEY , avoué , rue de Choiseul , n° 9 ; f à
 M

7*£fX>£ 

présent à la vente , rue de Hanovre , n° 4 1 3° a ™e 

avoué , rue Traînée, n" 1 1. 
83o, à l'audience* 

à Paris, 

ippor 

la mise à prix 

Adjudication définitive le ar août 

criées du Tribunal civil de la Seine. 
D'une MAISON, cour et dépendances , sis 

la Tonnellerie, n° 5
7

, piliers des Halles, d'unrappor^ . 

fr. , imposée à 111 fr. i5 c, sur la mise a prix 

francs. VIVIEZ P1 " 
S'adresser pour les renseignemens , à M >

 u
 .

nûnt
rr. 

■ • c - - Croix - de - la - erew 

AVIS DIVERS. 

remière 
ETUDE d'avoué près le Tribunal de p 

Dijon à céder de suite. - . 
S'adresser , à Diion , à W BORNE .notai, e, ^ 

M. VALLET , rué Neuve-des-Petits-Cnamps. 

A vendre , un CABRIOLET pour P 

Saint -Paul, n°2. 

INSTITUTION FINAN^ 

Projet pour l'établissement <
Va

}]
e
?\

a
^JurUon <j"

;
 £ 

ris, sous la dénomination de Société "J . -
c
i

S)
 f*t ~ 

rets financiers , commerciaux et inau 

CHAMPS , de Lyon. TWV . n° 8 . 10!^ 
A Paris, chez M. RIGOLET , rue de i racy ̂  

sur cet établissement éminemment "tue 

désirables. 

Enregistré à Paris, !
e

MPRIMERIE DE PIHAN
 " DELAFOREST (MORINVAL) , HUE DES BONS - EN FAN S , N" 34 

folio case Vu par le maire du 4« arrondissement , p«
ur 

de la signature PIHAK-DU.AFOMST. 

-fi** 


